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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation et des missions de proximité

z/fcrt/ - - ---'••- - PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME'
Égalité _ ARRÊTÉ №
Fraternité

?0231062
ARRÊTÉ №

fixant la date de réunion des conseils municipaux pour la désignation de leurs
délégués et suppléants en vue des élections sénatoriales

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU le Code électoral et notamment son article R.148 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-17 ;

VUl lai circulaire NOR/IOMA2308397J du 30 mars 2023 du Ministre de l'Intérieur relative à la désignation
des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants et à rétablissement du tableau des
électeurs sénatoriaux ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 20230787 et n° 20230788 du 23 mai 2023 fixant le mode de scrutin et le
nombre de délégués titulaires et suppléants à élire dans les communes de moins de 1 000 habitants et
de 1 000 à 8 999 habitants du département du Puy-de-Dôme pour l'élection des membres du collé)
électoral sénatorial ;

VU les circulaires préfectorales du 25 mai 2023 aux maires des communes de moins de 1 000 habitants
et de 1000 à 8999 habitants du département du Puy-de-Dôme relatives à la désignation des délégué;
sénatoriaux ;

VU les jugements du tribunal administratif de Clermont-Ferrand prononçant l'annulation de l'élection
des délègues sénatoriaux et de leurs suppléants des communes d'Aulnat, Beauregard-Vehdon, Blanzat
?^!af~_les-MLn^' ceNes-sur-Durolle, Ceyrat Cunlhat, Ennezat, Giat, Le Crest, Manzat, Marcillat, Royat',
Saint-Amant-Tallende, Saint-Eloy-les-Mines, Saint-Georges-de-Mons, Saint-Julien-de-Coppel, Saulzet-le-
Froid, Sayat, Tallende et Volvic ;

CONSIDERANT qu'il y a lieu dans les communes sus-indiquées, de procéder à de nouvelles élections
pour désigner les délégués des conseils municipaux concernés et de leurs suppléants en vue des
élections sénatoriales ;

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture duiPuy-de-Dôme ;

ARRÊTE

i- -ICLETJ : Les conseils municipaux des communes sus-visées désigneront leurs délégués ainsi que
leurs suppléants aux-dates de réunion fixées ainsi qu'il suit :

Lundi 3'uillet2023
- Le Crest
- Cunlhat

-Sayat
- Volvic

Mardi 4 "uillet 2023
- Ceyrat
- Saint-Georges-de-Mons

18 bculevsrd D.esaix

63033 Cle.'moni-Ferrsr.d - Ceaex •
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Mecredi 5 'uillet 2023
- Mardllat
-Tallende

Vendredi 7 'uillet 2023
- Beauregard-Vendon
- Celles-sur-Durolle
- Manzat

eudi 6 'uillet 2023
-Aulnat
- Blanzat

Samedi 8 'uillet 2023
- Saulzet-le-Froid

Lundi 10 'uillet 2023

- Saint-Amant-Tallende

eudi 13 'uillet 2023

- Brassac-les-Mines
-Ennezat

Mardi 12 'uillet 2023
- Royat
- Saint-Julien-de-Coppel

eudi 20 'uillet 2023
- Saint-Eloy-les-Mines

Mardi 25 'uillet 2023
-Giat

ARTICLE 2: En cas^d'absence de uorum le Maire adressera à l'issue de la séance une nouvelle
convocation à une réunion fixée trois 'ours francs lus tard.

ARTICLE 3 : Les plis scellés comPrenant le procès-verbal de l'élection des délégués du conseil municit:
et de leurs suppléants auquel seront joints la feuille de proclamation, la ou leslistes de candidats l
les communes de plus de 1 000 habitants), les bulletins nuls ou contestes'et'les''b'uiletin7bra ^s'se>i:orît

:)oséspar les solns du Ma"'e à la P_réfecture du Puy-de-Dôme - bureau des' élections'~(4"e"étage"^
bureau 409) -1 rue d'Assas à Clermont-Ferrand, le lendemain du scrutin de 8h30 à 12'hOO. '

ARTICLE 4 : . Le Secrétaire général de la préfecture,
Les Maires des communes d'Aulnat, Beauregard-Vendon, Blanzat, Brassac-les-Mines,
Celles-^sur-Durolle, Ceyrat, Cunlhat, Ennezat^Giat, Le Crest, Manzat, Mardllat, Royat,
Saint-Amant-Tallende, Saint-Elpy-les-Mines, Saint-Georges-de-Mons, Saint-JulÏen-de-
Coppel, Sautzet-le-Froid, Sayat, Tallende et Volvic,

!ontch_arges'ch. acLlne.n ce qui Ie con(=erne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil
d!!-Acte.sAdministratifs de la préfecture, affiché sur remplacement" réservé'à'17affilchagedes"actes

de chacune des communes intéressées et notifié par le Maire aux membres" d~u~conseii
municipal de sa commune.

Fait àClermont-Ferrand, le ^g JUJjij ̂ 3

Pour le P fetetpardét gation,
Le ecrétaire gén ' al,

NOBLE

Voies et délais de recours

^hT^a^d^^/e^L412eL^4217a-^27^c/u codecte/ustl" ^in^tive, et de l'article L. W-2 du Code des relations entre te

s^ss^^^faire l/objet'dansun déwde2mos ̂ P^^îe^^^'^
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.

vnistratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision. .
^te^f^e;p^'SÏe admn'strat'. ve S3!sie. pendant plus. de 2 moisà comPter de /a datedesasa;^e"vauï'decfe;on implicite de
re.'etc.ettedAcision imPliclteest attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la 'Justice admmB't'rahVe. "''1'"""' ' ""'
^o^s^oltCTtreu^o;t.etre.portédev3nt/s^"^

x''~etr'bun3'admmstrat'îpwt aussi être saisi depuis l'3PPl":ation « telerecours citoyen »7disponible"sur~le~site
:htt s: cito ens.telerecours. r ' '' ' --—-•--•—/-•"'
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